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EVALUATION DES IMPACTS DES FORMATIONS RELATIVES AUX DROITS DE LA
FEMME,
 A LA DISCRIMINATION ET AUX TECHNIQUES DE NEGOCIATION

  

ATELIER DE RESTITUTION DES RESULTATS
Hôtel Colbert Antananarivo, le 15 novembre 2013

  

  

ANTANANARIVO (Nouvelles du BIT). – Ce 15 novembre à 9 heures 30 a eu lieu à l’Hôtel
Colbert Antananarivo l’évaluation des impacts des formations dispensées à l’endroit des
travailleuses relatives aux droits de la femme, à la discrimination et aux techniques de
négociation au sein des entreprises. Cette évaluation est d'une importance capitale suite aux
séances de formation organisées avec l’appui du BIT à travers l’association Pastorale du
Monde Ouvrier (PMO) pour la promotion des Principes et Droits Fondamentaux au Travail
(PDFT) et des Normes internationales du Travail (NIT).
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  A travers la Pastorale du Monde Ouvrier (PMO, cent vingt (120) travailleuses issues de 60entreprises d’Antananarivo et d’Antsirabe ont bénéficié de formations relatives aux droits de lafemme, à la discrimination et aux techniques de négociation au sein des entreprises, à l’issuedesquelles elles ont acquis des connaissances, du savoir-faire et du savoir se conduire relatifsaux thématiques traitées et une meilleure participation à la promotion et à la mise en oeuvredes Principes et Droits Fondamentaux au Travail au sein de leurs entreprises.  

  La Déclaration de l’Organisation internationale du Travail (OIT) relative aux Principes et DroitsFondamentaux au Travail (1998) invite chaque pays membre, du seul fait de leur appartenanceà l'Organisation, de respecter, promouvoir et réaliser, de bonne foi et conformément à saConstitution, les principes concernant les droits fondamentaux, à savoir :  a) la liberté d'association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective;  b) l'élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire;  c) l'abolition effective du travail des enfants; d) l'élimination de la discrimination en matièred'emploi et de profession».  

  Depuis 2007, la République de Madagascar fait partie des pays bénéficiaires du Programme duBIT d’Appui à la Mise en OEuvre de la Déclaration (PAMODEC) mis en place avec l’appui duGouvernement français. Ce Programme, qui est actuellement à sa troisième phase, a pourobjectif de poursuivre l'approfondissement de la mise en oeuvre des principes et droitsfondamentaux au travail et des conventions fondamentales de l'OIT, comme objectif contribuantà conforter la démocratie sociale, la protection des travailleurs, ainsi que la lutte contre lapauvreté.  Lors de l’Atelier, un Formateur a présenté les résultats des travaux de suivi et d’évaluation desformations dispensées. S’ensuivront un examen du rapport dans différentes commissions etune restitution en plénière des travaux. Une synthèse des recommandations a clôturé lasession de validation.  Communication et Information publique    Bureau de Pays de l'OIT pour Madagascar, les Comores, Djibouti, Maurice et lesSeychelles
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